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Abréviations

EU Europäische Union
EnDK Konferenz Kantonaler Energiedirektoren
BPUK Bau-, Planungs- und Umweltdirektoren-Konferenz
EHS Emissionshandelssystem
Swissoil Dachverband der Brennstoffhändler in der Schweiz
Aerosuisse Dachverband der schweizerischen Luft- und Raumfahrt
SIAA Swiss International Airport Association
swisselectric Organisation der Schweizerischen Stromverbundunternehmen
Swissmem Verband der Schweizer Maschinen-, Elektro- und Metall-Industrie
EV Erdöl-Vereinigung

UE Union européenne
CDEn Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie
DTAP Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de

l'aménagement du territoire et de l'environnement
SEQE Système d'échange de quotas d'émission
Swissoil association nationale des négociants en combustibles
Aerosuisse Fédération faîtière de l'aéronautique et de l'aérospatiale suisse
SIAA Swiss International Airport Association
swisselectric Organisation des entreprises du réseau d'interconnexion suisse

d'électricité
Swissmem L'association de l'industrie suisse des machines, des équipements

électriques et des métaux
UP Union Pétrolière

01.01.65 - 01.01.23 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



Chronique générale

Eléments du système politique

Elections

Elections

En 2021, quatre cantons ont réélu leurs autorités législatives (FR, NE, SO et VS).
Comme en 2020, les partis écologistes ont bénéficié de la vague verte. Les Vert-e-s ont
augmenté leur score dans les quatre cantons s'étant rendus aux urnes. Ils ont
notamment plus que doublé leur part des voix dans le canton de Fribourg. Avec ces
progressions, un total de 17 sièges supplémentaires est tombé dans leur escarcelle dans
les quatre cantons (de 38 à 55). De leur côté, les Vert'libéraux ont également progressé
à Fribourg, Neuchâtel et Soleure. Neuf élu.e.s supplémentaires ont rejoint leur
députation, qui passe de 8 à 17 dans ces trois cantons. Pour leur première participation
en Valais, ils n'ont en revanche pas pu entrer au Grand Conseil, en récoltant moins d'un
pour cent des voix. Du côté des perdants, le PS a en particulier fait les frais des progrès
des Vert-e-s. Le parti à la rose a perdu des suffrages dans chaque canton (19 sièges en
moins au total). Quant au PLR, il a perdu 12 sièges au total, mais sa part des suffrages
est restée relativement stable. A noter que la réduction du nombre de député.e.s de 115
à 100 dans le canton de Neuchâtel fausse un peu la donne, le PLR ayant par exemple
cédé 11 sièges pour un score en léger recul. La stabilité a également régné sur l'UDC,
dont le nombre de sièges dans ces quatre cantons passe de 71 à 69. Pour le dernier
parti gouvernemental, l'année 2021 a été marquée par les premières élections sous le
nouveau nom du Centre, dans les cantons de Fribourg et Neuchâtel. A Soleure et en
Valais, le PDC concourait encore sous son ancienne bannière, alors que le PBD n'était
présent que dans le canton du nord-ouest de la Suisse. S'il faudra probablement
attendre les élections fédérales de 2023 pour tirer un bilan de la fusion entre les deux
partis, les premières observations n'ont pas démontré de progression significative.
Traditionnellement fort dans le canton catholique de Fribourg, le Centre s'est
maintenu, en ne perdant qu'un siège. Plutôt faible dans le canton réformé de
Neuchâtel, il a gagné deux sièges, passant de 2 à 4. A Soleure, le PDC est resté au même
niveau, alors qu'il a poursuivi son déclin en Valais (7 sièges en moins).
La part des sièges occupés par des femmes au sein des parlements a augmenté dans
chaque canton. La progression a été particulièrement marquée en Valais (de 19.2 à
34.6%) – où le Conseil d'Etat est en revanche désormais composé exclusivement
d'hommes – et à Neuchâtel (de 33.9 à 58%), qui est devenu le premier parlement
cantonal en Suisse dans lequel siège une majorité féminine. A Fribourg, 33.6% des
parlementaires sont des femmes (+4.5pp), alors que ce taux se monte à 30% dans le
canton de Soleure (+1.0pp). Tractée par la mobilisation habituelle du Haut-Valais, la
participation a frôlé les 60% en Valais (59.5%). A l'autre extrême, moins d'un.e ayant-
droit sur trois s'est rendu.e aux urnes dans le canton de Neuchâtel (31.7%). La
participation a été de 37.8% à Fribourg et de 44.2% à Soleure.

Lors du renouvellement des exécutifs dans les quatre mêmes cantons, le Centre/PDC a
subi plusieurs revers. A Fribourg, le troisième siège centriste, détenu depuis 1857, n'a
pas pu être défendu. Conclue pour le deuxième tour, la grande alliance de droite,
composée du Centre, du PLR et de l'UDC, a néanmoins conservé cinq sièges, l'UDC
Philippe Demierre (FR, udc) faisant son entrée au Conseil d'Etat. A gauche, le PS a cédé
l'un de ses deux sièges aux Vert-e-s. Le PDC a également perdu un siège en Valais et à
Soleure, respectivement au profit de l'UDC et du PLR. Ainsi, les démocrates-chrétiens
ne détiennent plus leur majorité historique au Conseil d'Etat dans la vallée du Rhône.
Les autres partis (PLR et PS) ont conservé leurs sièges. Sur les bords de l'Aar, le PLR
tient désormais le couteau par le manche avec ses deux représentants, qui sont
accompagnés par une socialiste, une verte et, comme évoqué précédemment, une
démocrate-chrétienne. Enfin, 3 PLR et 2 PS forment le gouvernement sur les rives du
lac de Neuchâtel. La situation s'est inversée par rapport à la précédente législature,
durant laquelle le gouvernement se composait de 3 PS et 2 PLR. 
Dans le canton d'Appenzell Rhodes-Intérieures, la Landsgemeinde n’a pas pu se tenir
en raison de la pandémie. Pour la deuxième année consécutive, les citoyennes et
citoyens ont donc dû se rendre aux urnes afin de confirmer le mandat accordé à leurs
autorités (« Bestätigungswahlen »), un cas de figure qui ne s'était jamais présenté avant
2020.
En outre, deux élections complémentaires dans des gouvernements cantonaux ont eu
lieu en 2021. La verte Fabienne Fischer (GE) a fait son entrée au Conseil d'Etat genevois
après la démission de Pierre Maudet (GE, sans parti). A Glaris, le socialiste Markus Heer
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a repris la place du démocrate-chrétien Rolf Widmer. Avec ces changements, 41
femmes siègent dans des exécutifs cantonaux à la fin de l'année 2021, soit deux de plus
qu'un an auparavant. Sur un total de 154 sièges, 26.6% sont donc occupés par des
femmes. Sept cantons ne comptent pas de présence féminine à l'exécutif (LU, UR, AR,
GR, AG, TI, VS). 

Deux des dix plus grandes villes du pays, Lausanne et Lugano, ont également renouvelé
leurs autorités en 2021. Dans le chef-lieu vaudois, peu de changements sont à noter. Le
Conseil communal est resté aux mains de la gauche, qui détient 66 sièges sur 100.
Concernant la Municipalité, l'alliance entre les partis de gauche, malgré une désunion
lors du premier tour, s'est reformée lors du deuxième et a conservé 6 sièges sur 7.
Comme lors de la législature précédente, le PLR Pierre-Antoine Hildbrand est le seul
membre de droite. Si l'on se penche sur les élections communales vaudoises dans leur
ensemble, les Vert-e-s ont réalisé la progression la plus marquée, au détriment
notamment des libéraux-radicaux. Au Tessin, les élections avaient été repoussées d'une
année en raison de la pandémie de Covid-19. Pour autant, cela n'a pas provoqué de
changements radicaux à Lugano, qui est restée en mains bourgeoises. Comme lors de la
précédente législature, trois membres de la Lega dei Ticinesi, deux PLR, un PDC – l'ex-
sénateur Filippo Lombardi – et une socialiste ont été élu.e.s à l'exécutif. Au législatif, le
PLR demeure le parti le mieux représenté malgré un score en recul. Suite au décès en
août du syndic de la ville Marco Borradori (lega), l'UDC Tiziano Galeazzi, premier des
viennent-ensuite de la liste de droite, a fait son entrée au Conseil de ville. 1

Infrastructure et environnement

Protection de l'environnement

Politique climatique

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 2
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La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 3
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L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 4
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Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 5
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